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Rapport Financier 2022 
 

Le présent rapport présente l’analyse du Bilan Financier de l’année 2022 
 
Provenance des recettes de fonctionnement de l’association  
 
- Syndicat Intercommunal de la Culture 

- Conseil Départemental 

- La région Ile-de-France 

- Fonjep 

- La CAF de Seine et Marne 

- Nos recettes : cotisations, adhésions, évènements 

 

Evolution de nos charges 

 

A noter l’augmentation de nos charges qui commencent à être importantes et pesantes. 

Pour information : 

- l’Urssaf est passée de 58ke à 105ke 

- Les charges du Personnels c’est + 21% 

- Les achats + 34% 

L’ensemble de ces trois rubriques représente plus de 124 000€ 

 

L’année 2022 est marquée par le passage de la MLC qui devient MLC Centre Social. 

Ce qui a engendré des charges supplémentaires : 

- L’embauche de Mélodie en qualité de référente familles 

- Passage de 120h mensuelles en temps plein pour Mathilde à l’accueil 

- Passage de 65h à 87h mensuelles pour Christiane notre comptable 

La régularité et la sincérité des comptes objet de ce rapport financier ont été certifiées au regard des 

règles et principes comptables français par la société de Commissariat aux comptes ARECOM. 

 

Synthèse des Comptes 2022 

 

La clôture des comptes financiers de l’exercice 2022 fait apparaitre : 

Un total des charges de 683 944€ (dont 141 186€ de bénévolat) 

Un total des produits de 711 345€ (dont 141 186€ de bénévolat) 

Un résultat bénéficiaire 2022 de 27 401€ 

Notre Budget pour 2022 est donc légèrement bénéficiaire 

 

Toutefois n’oublions pas qu’il s’agit là d’une photographie à l’instant T et qu’une écriture de dernière 

de l’Animation Globale Collectif de la CAF et d’une Animation « collectif Famille » pour un total de 

28ke nous permet de sortir ce résultat. Sinon nous aurions un résultat déficitaire. 

 

 

 

 



Concernant nos prestations de service (cotisations) 

Nous passons de 107 121 € pour 2021 à 129 178 € pour 2022 et pour nos adhésions de  

10 163 € à 15 133 €. 

 

Malgré ces chiffres « positifs » et nos efforts à réduire nos charges, nous contenons difficilement 

l’équilibre entre nos charges et nos produits. 

 

En effet : 

Nos charges sont sans cesse grandissantes et nos subventions ont tendances à stagner voir à diminuer. 

 

Les appels à projets sont des fonds qui ne se renouvellent pas systématiquement. 

Nous subissons dans l’évolution de nos charges notamment : 

- L’augmentation de la valeur du point 

- L’augmentation des charges salariales 

- l’augmentation du coût de la vie 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ainsi sur 4 ans nos achats de marchandises ont doublé avec 7000 € de plus, les charges de personnel 

avec plus de 21% nous amènent à une hausse de plus de 44 000 €. 

 

Point positif : notre bénévolat a augmenté de plus de 38 900 € passant d’une valeur de : 102 231€ à 

141 186€. 

 

Cette valeur reste purement virtuelle comptablement, même si nous remercions tous les bénévoles 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Analyse des dépenses et des ressources en % 

 

Evolution des dépenses (graphique) 

Postes concernés : 

- Les achats : produits d’entretien, petit matériel, fourniture de bureau, achats de marchandises… 

- Autres services extérieurs : téléphone, internet, publicité, commissaire aux comptes…) 

- Charges de personnel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2020 2021 2022 2023 
Achats  19288 36784 42516 49521 

Autres 
services ext. 

36453 47798 57316 64820 

 

 

 

 

Evolution des charges  2020 2021 2022 prévisionnel 

Dépenses globales 506 111 565 528 683 944 721 478 

% Variation Annuelle -11,97% 11,51% 19% 6,8% 

Charges de personnel 64,34% 63,45% 62% 61% (77% hors 
Bénévolat  

Achats  3,81% 6,50% 5,5% 7,89% 

Services extérieurs et autres  8,28% 9,12% 8,48% 9% (11,34% 
H.B 

Dont cachets spectacles  0,51% 2,24% 1,58% 2,24% 

Valorisation du bénévolat 19,62% 18,08% 21% 20,7% 



Charges de personnels 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ressources du SI et de la CAF 

 

Les charges et ressources en parallèle : prévisionnel 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adhésions, cotisations et droits d’entrées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Adhésions, Cotisations, Droits d’entrée (en €) 

 2021 2022 
Cotisations vacations 107132 129178 

Cotisations Activités Bénévoles 10164 15134 

Droits d’Entrée 1996 2337 

Adhésions 10521 11663 

Total  129813 158311 

 

Les droits d’entrée correspondent aux adhésions pour les habitants des communes autres que 

Cesson et Vert-Saint-Denis. 

 

Répartition des fonds : 

 

Caf de Seine-et-Marne : 148 189 €  
dont 35 393 € (aide au démarrage qui s’arrêtera dans deux bilans).  
dont  10 328€ pour la parentalité 
dont 8 002€ pour la scolarité 
dont 23 680€ aide aux familles 
54291€ servent à payer les salaires et charges des permanents et une partie pour l’animation de la 
vie globale du territoire. 
 
Syndicat intercommunal : 174 000€ 
Dont 160 000€ servent à payer les salaires des animateurs techniciens et une partie des salaires des 
permanents 
Dont 14 000€ servent pour les charges de fonctionnement et achats de matériel 
 

Notre Masse salariale est de 419746 € (2022) sur un budget CAF et SI de 214 000 € (160+54 salaires) 

 

Reste à charge de la MLC 205746 €  +  les charges de fonctionnement de 123 011 € 

D’où une demande de revalorisation à la hausse de nos cotisations et adhésions 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si nous tenons compte et de l’évolution de 2021 à 2022 et du prévisionnel de 2023 nous avons une 

variation de plus de 107 000 €. Alors que l’ensemble de nos subventions stagnent. 



Analyse du bilan 

 

Bilan passif 
 

 



Nous constatons une diminution des actifs immobilisés du fait : 

 

- Des immobilisations corporelles qui diminuent et les immobilisations financières qui augmentent 

soit par différence : 1277€ 

- De l’actif circulant marqué par une hausse de 43ke dues à des subventions à percevoir du FONJEP 

et de la CAF. 

- Et du poste de disponibilité avec un écart de 82ke (banque et caisse) 

 

- Au passif nous constatons une baisse de nos fonds propres liés au résultat de l’année 2022 soit pour 

2021 : 79ke contre 71ke en 2022 (-8ke) et une augmentation des produits constatés d’avance pour  

17 000€ (dû à l’augmentation des cotisations et des prestations de services) 

 

Fond de roulement : 

 

Fonds de roulement (fr) 

(Capitaux permanents-actifs immobilisés)      61 892€  

(Somme dont nous disposons pour régler les fournisseurs, les employés, l’ensemble des charges de 

fonctionnements) 

Besoin en fonds de roulement (BFR) 

(Emplois d’exploitation – ressources d’exploitation)     206 212€ 

(Somme nécessaire que l’association doit posséder pour payer les charges courantes) 

 

TRESORERIE : 144 320  

(FR)-(BFR) = disponibilités (en remarque notre BFR augmente de 20 ke) 

 

TRESORERIE : 

 

 
 

Il y a lieu d’avoir un plan de trésorerie mensuel afin de surveiller les variations encaissements et 

décaissements et de faire une projection sur les variations prévisionnelles afin d’éviter les 



débordements qui pourraient nous mettre dans le rouge cela va permettre aussi d’anticiper voir 

d’alerter sur l’équilibre des charges et produits ce que nous faisons maintenant sur le prévisionnel 

2023. 

 

Le Bénévolat 

 

Pour rappel le bénévolat de 2021 était de 102 232 € pour passer à 141 187 € en 2022. 

Avec une répartition de la façon suivante : 

- Bénévolat des administrateurs : 78 221 € 

- Bénévolat des animateurs : 62 966 € 

 

Conclusion : 

Depuis4 ans, nous maîtrisons l’équilibre des charges et produits grâce notamment : 

- Au bénévolat dont l’engagement et la valeur augmentent chaque année ; 

- A la réduction de nos charges 

- A l’augmentation de nos adhérents 

 

Toutefois, si, à ce jour, à la vue du résultat positif de la MLC, nous avons encore la capacité à 

poursuivre nos activités et leur exploitation, nous restons en face de charges grandissantes, d’une 

inflation grimpante, face à des subventions qui n’évoluent pas et qui doit nous amener à la plus 

grande prudence financière. 

D’autant plus qu’il est difficile de prévoir certaines augmentations, que cela soir les charges de 

personnel ou les charges de fonctionnement, hors produits exceptionnels. 


